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f MINISTÈRE DU TRAVAIL |
4 77 HOTEL DU GOUVERNEMENT ;

| ’ QUEBEC a

QUERLC, oe 10 juin 1948, i

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

QU BITCe

Sujets Convention collective entre The acton ubber

Limited « ..cton Vile, et l'Association Professionnelle

Acton Rubber Inc.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi dos Siméicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cCha-

pitre 1& et amendements ) , da“ée du 30 mars 1348 et durosce au
ninist¥re du Travail sous le numiro 772.

Sincèreent à vous,

Le sous-ministre,

H-15

T=1174



COMMISSION DFE HI LATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN ne :

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 256. RUE STJOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QU'ERFC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,

MENEE Québec 119 juin 1948.

 

  

Acton Rubber Ltd,, Acton Vale
et | i

Ass. professionnelle Acton Rubber Ine.

Monsieur le sous-ministre,

d'accuse récer tion de votre

du 10 Juin 1948 , accompajnee
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deux corles cortifi oo hung convention
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 10 juin 1948.

MTMO destiné & La Comission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QU'IBEC®,

Sujets Convention collective entre The Acton Rubber

limited - Acton Vale, et l'Association Professionnelle
Acton Rubber Inc.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuzième parasraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvrières (Jee”e chanitre 162-i et
amendements ) , je vous inclus, pour duvôt, deux corics certifiées de

cette convention datée du 30 murs 1948 et d:nosce a: miris-
tère du Travail le 5 mai 1948 en execution de la loi des
Syndicats professionnels (SeRee, 1941, chapitre 1& et ämendorents)e
sous le numdro 772,

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québe:, ce 7 mai 1948.

MEMO destiné à La Commission de Pelations ouvrières,
286, rue St-Josenh |
Quebec,

,

Sujet: Convention collective entre The Acton Rubber Limited,
Acton Vale, etl'AssociationProfessionnelleActonIncorporée 

Je vous inclus une copie du certificat ronstatant ie dépôt
de cette corvention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécutinn de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.9., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 5 mai 1948 scus le ruméro
T12.

Sincèremert à vous,
MC. incl.

Le scus-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québuc, ce 7 mai 1948.

Monsieur Yves Michaud, secrétaire,
Association Professionnelle Acton Rubber Inc.,
Acton Vale,
Qué.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus om §ertifisoh constatant le dépôt rait
Aypninistiro du Travail, sous lo numéro

de la convuntion lettre concluc sous lo Ot dos Syndi-

cats profossionnels RaQ,, 1 21 jdomvarts
. intoyv uo gt ° dis Aétbn Rubbes=taAITaa)ÀTeton cle, et )

i Assoc!ation Profession:elle Actontubher Incorporée.

J. vous fais rem«rquer quo la poartio ouvridro n'a pas
été ruconnuc canme agent négociateur por la Cammission do
Relr.tions ouvri£rus du Quév c; laditu conv.ntion cst donc assu-

jettio À l'articlo 18 de la Loi dos Relations ouvrilires (S.R.i.,
1941, chapitre 162-A) qui se lit comme suits

115, Rion dans 1x nresunto loi n'anpêche unc
"association non reconnue de conclure unc convention
"collective, mais wr convention cinsi concluc ost

"mon avenue le jour où une autre ussociation est reconnuo
"par la Camaission pour lo groupe que runressnto cute
"te dernière associstion,'

Veuilluz agréer l'uxpreossion du ms muilleurs sonti-
montse

Ie Sous-mi nis tro

Gérard Tremblay.
MC. incl.

T-1157 q



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quebuse, ce 7 mat 1948.

Johnson & Tormey, Avocats et Procureurs,
Edifice Fides,
25 est, rue SteJacques,
Montréal.

Messieurs,

Jo vous inclus un certificat conctatant le dépôt rit

au ministdre du Travail, lo 5 mai 1948 sous lu numero
772 du la convuontion colluctiro conclue sous ln Loi dus Syndi-
cats protossionnels (S.R.Qe, 1941, chapitre 162 ot uicndemunts)
ct intervenue cntro The Acton Rubber Limited, Acton Vale, et
l'Association Professionnelle Acton Rubber Incorporée,

J. vous f'Êais remrquer que la partiv ouvridro n'a pas
été reconnuc canmo agent nérociatuur par la Camission do

Relations ouvrilroes du Quév ce; laditu convntion ¢st donc nssu-

jettic à l'articlo 13 de la Loi dus Relations cuvricres (S.Rotte,
1941, chapitre 152-A) qui so lit conme suite

"15. Rion dans lo nrésunte loi n'amplche une
l"associ.tion non reconnue du concluru uix conv.ntion
"collectivo, mais wr convention cinsi conclue ost
"non avenue le jour ou wie autrc association st reconnue
"par la Camaission pour lu groupe que runressnto cute
"te durnièreo association,”

Veuilloz agréor l'uxprossion de mes muilleurs serti-
montse

Lo Sous-mi nis tre

Gérard Tremblay
MC. inal. Hal



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEI. DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Quebec, cu 7 mal 1948,

Monsieur André Gagnon, directeur gérant,
Acton Rubber Iac.,
Acton Vale,
Qué.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le dépôt reit

ou ministdre du Travail, lo 5 mai 1948 sous le numiro
T72 d. la convention colluctiro concluc sous ln Loi dus Svndi-

cots professionnels (S.Rede, 1041, chapitr: 152 ot awciderments)
ot intervenue entro The Acton Rubber Limited, Acton Vale, et
l'Association Professionnelle Acton Rubier Incorporée,

J. vous fais rom:rquer que la partio ouvridre n'a pas
été reoconnuc canme agont négociateur per la Commission do
Relations ouvrièros du duéb cs laditu convention cst donc assu-
juttic À l'article 18 de la Loi dus Rilations ouvri:res (S.R...,
1941, chapitre 152-A) qui se lit comme suite

"18. Rion dans la nrésunte loi n'oanplehe une
"nssoci.tion non reconnue du conclure unu convention

"collectivo, mais un convention :insi coneluc ost
"ron avenue le jour od une autre wssocintion est reconnuu
"par la Camaission pour lu groupe que roprus.nte cote

"te deurnièro association,"

Veuilluz ugréer l'uxprossion du ms meilleurs seonti-
monts.

Iv Sous-minis tro

T=1257 3

Gérard Tremblay,
MC. incl.
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Province de Quebec Proconee of (Que he

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF | ALOU §:

 

Loi des Syndicats Professionnels l’rofessional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1911, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numero
Number

Les présentes établissent que le et{nquième
It is hereby certified that on the

jour du mois de sai unl neuf cent quarante- it
day of the month of nineteen hundred and forty

Johason & Toruey, Avocats et Prosureure, Fdifiee Fides,
le ministere du Travail a reçu de | |

23BEHilHAOdes,WatitY,110

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited unde- Number

savoir:
to wit:

i . nore 198
Une convention collective en date du 30
A collective agreement under date of

intervenue entre: The Agton Rubter Linited - Acton Yale, ot l'Association Frofessiouele

between:  katon Tubber Incorporés. Fn «ffet À c-myter du 5 nef 1948 jusqu’au 31
décenbre 1948, Renouvellement mutowatique,

Donné cn l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce septième Jour du mois de
this day of the month of

nai mil neuf cent quarante- ait
nineteen hundred and forty-

LIJ 6 0 0 4 € 0 4 1 4 4 4 4 2 8 LL 4 A4 0 4 00 4 1 11»

Nous-ministre Depaty Minister



ADRESSE PAR CABLE ‘‘SONMEY

REGINALD D. TORMEY, B.A., B.C.L.

DANIEL JOHNSON, BA, L.L.B., M.A.L.

JOHNSON & TORMEY

AVOCATS ET PROCUREURS

SUITE 205

MONTRÉAL, 1
CANADA

Le 3 mai, 1948.

 

ÉDIFICE FIDES

25 EST, RUE ST-JACQUES

TLErsO ANASYER 9° 7d

LETTRE RECUE|
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
«UEBEC.

= 18

AU

"TRE

AVAIL
  

RE: Assoclation Professionnelle

Acton Rubber inc.,
Notre dossier no 156.

Cher monsieur:-

Nous accusons réception de votre
lettre en date du ler mal 1948.

Nous notons que par erreur, nous
vous avons fait parvenir une copie du contrat
qui n'était signée que par le représentant de la
Compagnie. Nous vous incluons donc avec la
présente la copie du contrat dûment signée par
les deux parties contractantes.

Nous profitons de l'occasion pour
vous remercier de votre délicate attention.

  
  

 

  

 

  

      
   

RDT/SIM VV JOHNSON & TORMEY
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Québee, le ler mai 1948,

Johnson & Tormey, avocats,
Kdifice Fides,

25 eat, rue 3t-Jacques,
Mentréal.

Messieurs,

La Commission de Relations euvrières nous
a fait parvenir la convention collective de travail interve-
nue entre “The Acton siubber Linited" - Acton Vale, et l’Asso-
ciat'on professionnelle Acton Rubèer Incorpordée. Je comprends
que vous en Jeranies le dépôt en vertu de la Loi des syndi-
cats professionnels.

Jde vous Tersi resarques que cette conven-
tion n'est signée que par la partie patronele. Par oonséqueat,
elle n'est par receva!'le corne velle, oar l'article 23 de la
Loi des "yndicats jrofessionnels, dont le vous inclus copie,
stipule que l'Honoraile Kinistre du Travail doit recevoir une
copie authentique ou dans le cas ie ucus-seing privé, d'un
double de l'écrit qui en arrête les dis;ositions.

Fn l'ocourrence, nous regrettons ne .ouvoir
recevoir lépalement cette convention collective ui n'est, en
sonne, qu’un durliceta on officiel. :our l'accomplisse: ent
de la tormali*é ‘écessatîre, '1 suffirait ce,calaau ur vous

nous trarametties une corfe qui aornit Tlwent since par les
doux parties contractantes.

Agrées, Messieurs, l'ex ression je nes
meilleurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard 'renblay.
| e incl.
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Québec, le 27 avril, 1948,

Johnson & Tormey, Avocats,
Mifice rides,
25 Est rue St-Jacques,

Moatréal, P.Q.

Re:= The Acton Rubber Limited - Aston Vale,
&

I' association Professionnelle Actan Rubber

Inc arporée,

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndicats frofese
eionnels, en vertu de laguelle l'Astoc iat ion ci-haut mentionnée sem
ble incorporée, exige (Le toute convention collective de travail que

vous hignez soit déposée au bureau du ministre du travail par l’une

des parties signataires.

Or l'article 19-A de la Loi des Relations Ou
vridres, expose que ce dépôt vous dispense de nous en transmettre deux
exemplaires ou deux copies certifiées, tel que prévu À l’article 19

Aussi avmns-nous dono transmis au ministère du
Travail, la convention cnlledtive de trav-il que vous nous avez fait
parvenir avec votre lettre du 23 avril 1948, concernant l'affaire ci-
dessus mentionnée.

Votre tout dévoué,

Le Secrétaire-adjoint,

Léo Massicotte, LL.Le,

Le



COPIE+ 518,

Johnson & Tormey.

Avocats Procureurs,

MARCEL BELANGER, Suite 205

Edifice Fides,
25 est rue St-Jacques.

MONTREALe le 23 avril, 1948.

Commission de Relations Ouvri ères
de la Province de Québec,
286 rue St-Joseph,
QUEBEC.

ATTENTION: Monsieur P.K Bernier,

Cher Monsieur,

Faisant suîte à votre lettre du 20 février,
11 nous fait plaisir de vous inclure sous pli une copie de la

convention intervenue entre l°’ Association Professionnelle Act an

Rubber Inc, st 1'A:* M Ru'ber Limited,

Nos Vous incluons également une liste des

nouveaux officiers de l'Ass>ciationn,

Nous espérons que Vous trouverez le tout
satisfaisant et demeurons,

Votre tout dévoué,

Johnson & Tormey,

RDT/DA.

P.Je

6
F
u
?
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EYTENT ONCLU LE ZJ Magen be 19 V7
FNTRE

THE ACTOK KUBBER LILITED « ACTON VALE
(Ci-aprés appelée comparnie )

FARTIE 5 INEXITRE D'ART

BT

I.'ASSOCIATION FROFFCSIONNELLE ACTOY RUBPER INCORPOREE
{ Cl-ajros coslgr.le scus le 10m d'Association )

RYPRES:CTFE PARK IV COXITE PB IRTCTT ? TUMPNT FLU,

PARTIE UF CECODE PART

 

ARTICLE l

Lu Compagnie reconnaît l'Association comme le seul agent de
régociations pour les employés de la compagnie à l'exception
des oontremaîtres, employés de bureau et emplo.és do ladboratoire.

LA Compagnie admet et reconnaît la participation aux négoois=
tions des ropréaentants de l'Association en ce qui reçarde
toute clause incorporée dans l'entonte, pourvu que cos repré=
sontarts aoîent dûment désimiés par le rrésidert, ou ie vice=
président ce l'Association et qu'ils sotent officiers ou
directeurs de l'Associatione

ARTICLE 11

Four chaque employé à qui l'entente s'applique, le séniorité
sera établie définitivement après une période de probation
de six (6) mois continus ot devra compter de la date de l'enga-
genente

La séniorité sera déterminée per la période passée au service
de la Comparnie plus le temps perdu quand oe dernier n°
pes six (6) mois continus et quand il est csusé per le renvoi
pour manque de travail et que l'abse:ce à été autorisée. En
temps de guerre, le temps passé cars les forces armées du
pays s'ajoutera à la séniorité déjà acquise par un employé,
en autarrt qu'il sera revenu au serv:ce de lu compaynie immé=
dietemont après son licenciement.

Dans l'éventualité d'un rervoi rendu récessaire pcur manque
de travail, la préférence sera donnée, à compétence égale,
aux employés qualifiés par ordre de séniorité.

Lo rôle de séniorité des employés devra être affic'.6 dans
l'us:ne chaque année au mois de janvier. Toute réclamation
pour correction & ce réle devra otre fe.te “ars les lix (10)
jours qui su:vent l'affichage. Durant cette période, 1'rssoc.a=~
tion, par l'entremise de son comité, pourra avoir accès sux
fiches des employés.

Tout enploys dont le renvoi pour manque de treveil est jugé
nécessaire dans un département pourrs être tre:sféré dans un
sutre département & cordition qu'il y eit du treva:l disponidle
et qu’il soit qualifié pour ce travail.

les quallficatiors requises pour rompl{r un emploi, i.e, expé-
rience, habileté, connaissaroqÿ responsabilité, honnêteté,
aptitudes phys.ques seront “éterminées per ln "irection de la
“ompagries

La perte comviète des droits que confère la séniorité sera
encourue par un employé quel qu'il su1it, danse les cas suivants;-

l. Népart volontaire.
& l'envoi pour oause.
3. Mérligence À retour:er au trave:!, sprès une

abse: ce mot!vée ou spres un rorvoi toæporaire,
dans les d!x (10) jours ou l'en;loy6é aura 6té
avisé cet affet.

Toute absence dépassert six (6) mois consécutifs re paurre être
ajoutée à le séniorité.



 

a) Le travail d'usine sera classé en trois ( 3 ) ontézories: " Masculin "
"Périnin" et " Apprenti ", après appréciation et classification des
opérations. En tout temps, un employé qui remplit un travail dans
des conditions norzales recevra le salaire attaché A ce travail,

b) La fixat:on des taux de salaire et standards de production relève
de la Direction de In OŒmparnie, Tout différent occasionné par la
rise en vigueur d'un standard devra faire l'object d'un règlement
immédiat.

e) Tout change ent apporté dans les standards en vigueur sera soumis
au cortrenaître qui s-ra chargé de fournir les explications néces=
saïres aux employés intérsssés, après quoi {l sera .1s en visueur
avec effet rétroactif ou dans un délai raisonnable suivant les
arrangesents conclus,

ALICE

DES

a) Les deux parties à l'entente agréent de ciscuter en conférence
toute plainte ou réclamation de la part des employés. À cet effet,
l'Ecécutif de l'Association (président, vice-président, secrétaire,
trésorier, ou tout autre directeur dûnent élu par l'Association )
et la [irsctic:. ce la Conpagn.s se rencontreront une fois par mois
et uniront leurs efforts pour rézler tout é{fférand qui pourrait
sivenir.

b) La procédure suivante s'appliquera dans le règlement de tout différends

1-Tout employé qui a une inte à faire devra d'abord discuter de la
chose avec son cont tre en vue d'en arriver à un rôgle.ent.
Toutefois, st la plainte intéresse plus d'un ermloyé, le représentant
du départeent au bureau de l!rection de l'Association pourra servir
d'intermédiaire entre len enplovés et le contreraître,

2=A ioins d'un rèsleuent satisfaisant .u ous swiss À l'attention du
contrenaître, la plainte cera référée au :rénident de l'Association
qui, en conparnie d'un autre directeur nore» par l'Association,ren-
contrera la lirection de la Corpagnie., Si le cas nounis ne requiert
mas une golution Lmédiate, il est recomandable qu'il soit inscrit
À l'ordre du Jour de l'assemblée mensuelle tel que mentionné dans le
paragraphs A de l'article IV,

3=IMune fagon générale, toute négociation entre les ceux parties sera
conduite en dehors des heures de travail, Cependant, À la demande
de l'une et l'autre partie, une conférence peut être convoquée durant
les “a rac de travail, La Companie sera alors teme de nayer aux
renrisentants de l'Association le terns perdu au travail d'aprds leur
salatire horaire.

4=11 cat entendu par les deux parties qu'il ne peut y avoir durant la
conduite des négociations pour règlement d'une difficulté aucun
ralentissement ou arrêt partiel ou complet du travail.

5=Toute décision À lagçuelle en arrivent la Direction de la Conpagnie
et le Comité de nézcoiation de l'Association est finale et lie la
Cornpa:nie et ses employés.

6=Tans le cas de réclamations se rappèrtant À des corrections de
salaires acceptés par les parties,l'ajusterent rera payé dans les
quinze (15) jours qui suivent.

7ehlen da ce qui préoède on inplique une défense à des employés de
porter une plainte directement la Iirection de la Conupa-mie,

HRT LCLE

Quand un représentant autoria( de l'Association doit quitter son
travail por cIiscuter, où de façon 5énrale s'occuver de :uest'ons relatives
À cette entente, 11 colt au vréaladble avoir l'wit-risation de son coatrerattre
où du ramplaçant de ce dernier, I1 sera Conmilite À cetto desande en autant
cu® la por.issio- recu:!se n'inplirue pas ine ahsece trop lonue et n28808
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ARTICLE V (Suite)

fréquente pour gener la produstion. A son retour au travail, le
représentant de l'Association doit aviser son contremefître ou son remplaçant
imuédiat, en cas d'absenoe de ce dernier. l'observation de cet article
s'applique de même à dos employés qui, pour des questions relatives & cette
entente, sont autorisés à s'absenter do leur travail,

CH ancem nt Popéaat : ARTICLE V1

Dens le ces de force majeure où um employé est transféré d'une
façon temporuire à un travail autre que oelui qu'il est appelé à faire hadbi-
tuellement, (1 lui sera payé le salaire de la nouvelle opération ou la
moyenne horaire de son traveil habituel, le plus élevé des deux suivant le
cas. Dans le cas où la nouvelle opération n'est pas classifiée au point de
vue de salaire, l'employé recevra à l'heure le salsire gagné à son travail
habituel.

Quand il devient nécessaire de remplacer un opérateur d'expérienees
per deux opérateurs nor. qualifiés dans une opération, ces derniers ne devront
pas recevoir un taux inférieur au taux normal de l'opération qu’ils remplis-
salient avant le transfert. Ls moyenne horaire qui leur sera pa:ée sera celle
de la dernière semaine précédant le transfert.

vuand, par suite du manque de travail ou par manque de qual .fication,
un employé est transféré d'une position à une autre, le salsire reçu sera
celui qui est applicable à la nouvelle positions

ARTICLE V11

RENVOIS

Sur demande du comité de directior de l'Associativr, la Direction de
la Compaxnie fera connaître les raisons du renvoi de tout employé. B51 ia
raison du renvoi donnée aux représentants de l'Association paraît injuste à
ces derniers, elle peut faire l'objet d'une discussion. Toute protestation
quant & un renvoi doit se faire dans les quarente-huit heures qui suivent le
renvoi.

Le cengédiement d'un officier de l'Association ne peut se faire que
per le gérant ou son assistant.

ARTICLE V1il

COERCITION - INTTHAOMDD NY:

Les deux perties 3 l'entonte recomaissent qu'il ne dois y avoir,
soit de la part de la compagnie, soit de la part de l'Association, de ses
membres ou de ses officiers, aucune coercition, intimidetion ou discrimination
en rapport avec los activités de l'’Assooiation.

ARTICLE X

PRIVILEGES

le Cengés Statuteaires: Vendredi Saint, Fête du Travail et les jours de
fêtes catholiques;

2. Lesemploysurs oousentent à payer aux employés trois fours de fêtes
chômées par année, & savoir; le Saint Jean-Baptiste, la Fête du Travsil, le
Jour de Eoel, moyennant que l'employé soit au travail le jour ouvretblequi
préoëde et le jour ouvrable qui suit les dites fêtes.

3e À la demande de l'Association, le Compagnie s'efforoera su cours de
l'année 194,8 de fermer l'usine deux samedis par mois, suivant les nécessités
de la production.

Le La compagnie s'engare & payer aux ouvriers une semaine de vacances
pour les emplo d'un an de service ot plus, et, pour les autres, & la condition
qu’ils soient l'emploi de la comparnie le ou avant le 31 mai 1948, l'équivalent
d'une journée de vacance po r deux mois cde service. Cette semaine et ces jours
seront pevés sur la base de ZÉ du salaire gagué su cure de le période du ler
Juin 14,7 su 31 mai 1918.

cadà “
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ARTICLEX (Suite)

La compagnie consent de plus & verser aux enployés de ci)g ans de service
ou plus, à titre de boni, l'équivalent d'une semaine de salaire, sur la
même base que la semaine do vacance chômée accordée à tous les omployés.
Ledit boni devant être payé à l'époque des fêtes du jour ce l'an.

La Compamnie s'efforcera au cours de l'amée de ne pas imposer des heures
de travail oxcédant dix (10) heuros per jour ou 108 par quinsaine sui vant
les nécessités do la production

ARTICLE X

AUGMENTATION LE SALAIRE

l] - Tous les employés de la produetion treva:llant d'une fagon continue sur une
base horaire ou hebdomadaire fixe bénéficieront d'une augmentation de se=-
laire de $C.10 cents de l'heure et les nouveaux taux serort payés conformé-
ment à ceux indiqués sur le cédule c:-attaci.6e,

Le salsire horaire paré avart le ler décerbre 151,7 aux employés qui effectuent
en plus du travail la pièce un travail sur une base horaire sera également
majoré de 30.10,

Les gages des employés trave:llarnt à la pièce seront établis rur la base
de la cédule de taux c{-attachée qui conporte ur® na‘nrat:nn 4e $0.10 de
l'heure sur la cédule de l'année précédente, mais le con; agrie fera dans
les taux à la pièce les ajustemets requis pour fairu bénéficier les
employés & la p.ece d'un ajustement varis:t, suivant le cas, jusqu'& con-
currence de {0.10 de l'heure, corfrrmérent aux résultats de l'examen
comparatif des taux horaires de la présente cédule avec les çains horaires
démortrés pour chaque opération à la p'êce pour la période du 29 septembre
au 29 novembre 19,7.

Ces aupmentatiors de salaire prerdrunt effet le ler Afoerbre 14,7, pour
tous les employés qui, a cette date, étaient & l'emploi de la compagnie.

ARTTCIE X11

COOPERATION

Les deux verties & 1l'enterte s'snragent 8 coopdrer dens tuute la mesure du
possible en vues de maintenir dans l'usine une production efficace et ininter=
rompue.

ARTICLI X11

DUREE DK LA C-.VEXTIUK,

fn

Cette conventior prend effet àcompter de la date où elle scra déposée & la
Commission des Relations Ouvrières de la Provinoe de Guébeo et elle restera
ensuite en vigueur jusqu'au 51 décembreALES; elle se ronouvollera per la
suite,automati quenent d'année en année & moirs qu'ure des erties donne
avis à l'autre par sorit, dans un délai de ras [lus de .o.xs.te jours et de
pas moins de trente jours avant l'expiration de chaque période, de son in
tention de terminer cette Convention ou d'y apporter dos emendements; dans
ce dernier cas, la présente Convention restera en vigueur jusqu'& ce que le
Convention amendée soit dûment signée, ou qu’une autre période d'une année
se soit écoulée,
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Four la Compegnie   
(Signé) André Gagnon
a Directeur Pr

Peur l'Asseciatien

Copieno.3dewey—

(Sigmé) Yves Michaud
Secrétaire

Roméo Plasse
Président.

 


